
Les produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques  dont l’IMPORTATION et la VENTE 
sont RESERVES aux HERBORISTES agréés en Polynésie française 

(Délibération N°80-107 du 29 août 1980 fixant les conditions d’importation des médicaments en Polynésie française). 

 
EN CAS DE PERSISTANCE DES SYMPTOMES,  

DEMANDER CONSEIL A VOTRE PHARMACIEN OU CONSULTER VOTRE MEDECIN. 
 

Direction de la Santé – Syndicat des Herboristes de Polynésie française : Version août 2007 
 

TIEH TA WAN             (82)f1-043 

Boite de 1 pâte de 12,5g. 

 

Pollen typhae 10%   

Radix saussureae 15%   

sanguis draconis 10%   

myrrha 10%   

radix angelicae sinensis 15%   

Flos carthami 10%   

radix pseudoginseng 8%   

mastix 10%   

pveichii lynch(Radix paeoniae rubra) 12%    

 

Indication(s) :  

Contusions, foulure. 
 

 

Voie d’administration :  

Voie Orale ou usage externe. 
 

 

Posologie : 

* Voie Orale : 
Adulte : 1 pâte 1 fois par jour à dissoudre dans un peu d’eau tiède. 
Enfants de 6 à 15 ans : ½ pâte 1 fois par jour à dissoudre dans un peu d’eau 
tiède. 

* Usage externe :  
Dissoudre 1 pâte dans un peu d’eau tiède et appliquer sur la zone concernée 3 à 
4 fois par jour. 

 

Précaution(s) d’Emploi : 

En usage externe, ne pas utiliser sur les muqueuses, les yeux, une dermatose 
suintante, une lésion infectée ou une plaie, ni sous pansement occlusif. 

 

 

Contre-indication(s) : 

Ne pas donner aux patients traités par anti-coagulants. 
Ne pas donner à la femme enceinte ou allaitante. 
Ne pas donner à l’enfant de moins de 6 ans. 

 

 

 
Fabriqué par: 

The united pharmaceutical  manufactory, 
Kwangchow, CHINA 


